
lei SENAT

est en droit de s'adresser à nous pour sortir
le Canada de l'impasse où il se trouve au-
jourd'hui. Le pays ne pouvait peut-être
pas faire autrement que de se jeter dans
cette iimpasse; mais l'administration de ses
dépenees prête énormément à la critique.

Je n'ai rien dit d'offensant. J'ai tâché de
louer tout le monde. J'ai loué le proposeur,
celui qui l'a appuyé et aussi l'honorable
ministre dirigeant. J'éprouve toujours
beaucoup de plaisir à l'entendre et j'ai une
très haute opinion de lui. Je serai bien
content de l'aider à faire naître l'état de
choses qui devrait exister, et je suis sûr
qu'il sera essez indépendant pour prendre
l'attitude que nos gouvernants-ils le sont en
réalité-nous imposerorit pour donner aux
affaires du pays une autre allure que celle
qu'elles ont en ce moment.

Je regrette d'avoir tant parlé; mais quand
je me sis aperçu que personne ne parlait
des parents de ceux qui sont morts, j'ai cru'
de mon devoir de faire remarquer que quel-
qu'un du Sénat devait les rappeler à nos
souvenirs. Si c'était le temps, je propose-
rais un amendement à l'adresse; mais je
n'en ferai rien. Je désirerais proposer un
amendement déclarant que cette Chambre
désire exprimer ses profondes sympathies à
ceux qui ont tout sacrifié, argent, affaires,
enfants, et plusieurs, leur pain. Cependant,
ils verront que quelqu'un d'entre nous a eu
l'intention, malgré son impuissance, de pen-
ser à eux, de bien penser d'eux et d'être
peiné que, dans leurs chagrins, il n'y eût
personne pour parler en leur nom.

L'honorable M. DAVID: Je demande
qu'on ajourne le débat à demain; pas pour
moi-même, mais à cause de l'absence de
deux ou trois sénateurs, qui accompagnent
le Prince de Galles à Montréal; je crois
qu'ils seront ici demain et qu'ils voudront
prendre part au débat. Ce prolongement ne
sera pas -long.

L'honorable sir JAMES LOUGHEED: Je
veux bien me rendre au plaisir des hono-
rables messieurs de la gauche immédiate-
ment.

Sur motion de l'honorable M. David, le
débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois
heures p.m.

L'hon. M. DOMVILLE.

SÉNAT.
Mercredi, 3 septembre 1919.

Présidence de l'honorable JOSEPH BOL-
DUC.

Le Sénat se réunit à trois heures de
l'aprè&midi.

Prières et affaires de routine.

MONUMENT A LA MEMOIRE DU LEU-
TENANT-COLONEL BAKER. M.P.

L'honorable M. FOSTER donne avis que
vendredi prochain, il proposera la motion
suivante:

Que les honorables sénateurs Bradbury, Cas-
grain, Pope et Foster soient constitués en co-
mité spécial pour conférer et agir de concert
avec le comité mixte du Sénat et de la Chambre
des communes chargé de surveiller la construc-
tion et l'aménagement du nouvel hôtel du Gou-
vernement, dans le but de prendre en considéra-
tion la forme à donner au monument qui doit y
être élevé à la mémoire du lieutenant-colonel
Baker, ancien député de Brome, et de faire rap-
port A cette Chainbre.

A titre de renseignement, je dirai que le
comité nommé, pendant lu dernière session,
s'est réuni plusieurs fois, et qu'il a, après
quelque discuss4on, choisi l'endroit où ce
monument sera élevé. Les opinions étaient
pairtagées au sujet de cet endroit. Les uns
voulaient qu'il fût élevé au Sénat, les autres
à la Chambre des Communes. Enfin on dé-
cida unanrimement de le placer à l'entrée
de la Chambre des Communes, et c'est pour
donner suite à ce projet en même temps que
pour arrêter la forme de ce monument que
je donne le présent avis de motion.

NOUVELLES BATISSES DU
PARLEMENT.

Ordre du jour.
L'honorable M. NICHOLLS: 'Honora-

bles messieurs, avec la permission du
Sénat, j'aimerais à savoir de l'honorable
Leader de la Ohambre s'il peut, en se basant
sur des renseignements précis, noRs dire si
la Chambre du Sénat, dans les nouvelles-
bâtisses du Parlement, sera prête pour la
pSochaine session. J'ai entendu divers rap-
ports à ce sujet. L'un dit que -la Charbre
des communes sera complétée pour ce ·temps-
là, mais que la Chambre du Sénat ne sera
pas terminée, et que le Sénat pourrait sié-
ger dans une salle construite pour les séan-
ces de comité. Je m'y conois un peu dans
la construotion des bâtisses, et après avoir
examiné sérieusement les conditions du
nouvel édifice, j'en suis venu à la concdu-
sion que, si l'on voulait faire un effort, l'on


